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Qui veut tuer l’interprofession laitière ? 

Voilà maintenant plus de trois semaines que la Maison du Lait est occupée par 
des militants de la Confédération Paysanne. Trois semaines que les salariés de 
l’interprofession et des autres organismes locataires de cette maison ne peuvent 
accéder à leur bureau et avoir une activité professionnelle normale. 
Malgré cela, chacun s’est efforcé, avec les moyens du bord, d’assurer au mieux 
les services qu’apportent l’interprofession et ses fédérations constitutives à la 
filière et aux producteurs de lait. La FNPL tient à remercier l’ensemble des colla-
borateurs pour leurs efforts dans ces conditions plus que difficiles. 
 
On voudrait détruire l’interprofession que l’on ne s’y prendrait pas autrement. 
Revendiquer d’y siéger peut apparaitre légitime ou tout au moins respectable. La 
façon de faire est plutôt coutumière de la Confédération qui, lorsque le fait majo-
ritaire et la loi ne lui conviennent pas, considère néanmoins que son point de vue 
est le bon et recourt alors à des actes illicites et souvent violents. C’est pour faire 
respecter la démocratie nous dit-on. C’est aussi sa manière d’agir dans les ins-
tances où elle a la possibilité de siéger. Dans certains cas, elle ne prend pas part 
aux discussions, et dans d’autres, elle les conteste souvent, comme elle le fait à 
FranceAgriMer où elle manifeste régulièrement alors qu’elle en est membre. 
 
Dans ce cadre, nous ne pouvons dire que deux choses : 
D’une part nous ne pourrons céder face à un acte que nous n’hésiterons pas à 
qualifier de terroriste. Ce n’est pas par la force que les choses avanceront. 
D’autre part, ce formidable outil interprofessionnel que nous avons mis en place 
reste un lieu de construction, pas d’empoignade entre syndicats, et la meilleure 
façon de le rendre inopérant voire de le détruire est de procéder de la sorte. L’in-
terprofession n’existe que par la volonté de ses familles de créer des choses en-
semble, de porter ensemble un certain nombre de positions et d’actions et de 
regarder vers l’avenir avec responsabilité et dans la durée. 
 
La FNPL a cru, à un moment, que nous pouvions néanmoins dialoguer, envisa-
ger des passerelles entre syndicalistes, face aux énormes enjeux qui découlent 
de la fin d’une PAC protectrice, et nous avons pris des initiatives en ce sens. A 
ces propositions, on manœuvre pour nous diaboliser, on empêche le fonctionne-
ment des outils, on cherche à nous museler en cassant des stands qui n’avaient 
d’autres vocation que d’expliquer justement le travail interprofessionnel. 
 
Beaucoup de choses erronées ont été dites ces derniers temps. Il est tellement 
facile de caricaturer, d’organiser la rumeur et de faire croire à l’incompétence, 
voire à la malveillance. Bon nombre de nos amis syndicalistes de la première 
heure, qui ont bâti les outils d’aujourd’hui, doivent se sentir blessés d’entendre 
de telles inepties. Le syndicalisme agricole s’est construit sur de véritables va-
leurs, bien loin des manœuvres politiciennes. La FNPL est déterminée à poursui-
vre dans cette voie et à faire avancer le bateau interprofessionnel pour la dé-
fense des intérêts de la filière et de tous les éleveurs. 
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Projet FNPL : 
Organisation Collective Economique des producteurs 

Un contexte en forte  
évolution 
 
Nous sommes passés d’un 
monde très encadré à un monde 
plus libéral. 
Pour preuve : l’injonction de la 
DGCCRF  en avril 2008 de met-
tre fin aux recommandations 
interprofessionnelles nationales 
d’évolution du prix du lait et les 
attaques continuelles sur la rè-
glementation (réduction ou sup-
pression des mesures commu-
nautaires de gestion de marché, 
fin des quotas). 
Mais nous nous sommes battus 
pour obtenir des gardes fous  via 
notamment l’amendement Bar-
nier qui reconnait le rôle d’éclai-
rage des marchés du CNIEL en 
décembre 2008, et notre inves-
tissement autour du mini-paquet 
lait1, et de la LMA. 
Des évolutions règlementaires et 
législatives significatives sont 
déjà à noter grâce à l’action de 
la FNPL. 
La LMA a été votée et nous tra-
vaillons maintenant sur les dé-
crets d’application (Organisation 
de producteurs, contrats, média-
tion). 
Il n’en reste pas moins que la 
responsabilité de la gestion des 
marchés revient aux pouvoirs 
publics européens. 
 
Il ne faut ne pas confondre 
régulation des relations com-
merciales et régulation des 
marchés. 

Le projet de la FNPL repose sur  
4 piliers : 
 
- Eclairage des marchés 
 
A partir du 1er avril 2015, du fait 
de l’arrêt de la gestion des quo-
tas, l’obligation de déclaration 
(volumes, stocks) de la part des 
entreprises à FranceAgriMer 
disparait. Nous allons donc en-
trer dans une zone d’ombre 
complète si nous ne pallions pas 
à cette situation. 
Pour la FNPL, il est impératif 
d’organiser la collecte et la cen-
tralisation des informations  via 
un accord interprofessionnel et/
ou un texte législatif. 
 
- Organisation Collective et 
Economique  
des Producteurs 
 
Les organisations de produc-
teurs existantes ont une dimen-
sion insuffisante par rapport à la 
taille des entreprises de transfor-
mation et sont souvent atomi-
sées. 
Partant de ce constat, la FNPL 
souhaite apporter son appui et 
son expertise pour renforcer les 
organisations de producteurs là 
où elles existent, ou en créer là 
où il n’y en a pas (Cf. AEBEA : 1 
milliard de litres). Ceci dans un 
premier temps au niveau des 
entreprises, sachant que l’objec-
tif final consiste, à regrouper l’of-
fre au sein des bassins laitiers 
pertinents face à des entreprises 

de plus en plus puissantes.  
L’enjeu est réellement d’élargir 
au maximum le périmètre de ces 
organisations afin de limiter la 
concurrence entre elles. 
Pour la FNPL, la massification 
est fondamentale pour d’une part 
mutualiser les risques et d’autre 
part peser dans la négociation. 
 
Quels mandats ? 
La FNPL estime que deux élé-
ments sont stratégiques : à la 
fois le mandat de négociation 
mais aussi le mandat de factura-
tion, notamment par rapport aux 
éléments de transparence né-
cessaires à une bonne négocia-
tion commerciale.  
Rappelons que juridiquement, il 
appartient aux fournisseurs de 
facturer le lait. 
 
Organisation économique et 
syndicalisme : chacun son 
rôle 
Dans ce projet, le syndicalisme a 
la responsabilité de la négocia-
tion d’un accord de branche in-
terprofessionnel (cadre général) 
mais ce sont bien les organisa-
tions collectives économiques 
des producteurs qui, sur cette 
base, négocieront les contrats 
avec les entreprises. 
 
La place de la coopération 

La FNPL est très claire sur l’arti-
culation entre organisation col-
lective des producteurs et les 
coopératives : il ne peut logique-
ment y avoir de superposition, 

Le projet de la FNPL s’inscrit dans un contexte économico-politique de la filière laitière en forte évolution. 
Ce projet ambitieux car difficile est issu d’une large concertation avec les fédérations laitières départe-
mentales et régionales. Il veut concilier réalisme économique et ambition professionnelle et propose des 
éléments permettant un rééquilibrage des relations contractuelles entre producteurs et transformateurs.  
Il repose sur deux axes principaux : l’organisation collective économique des producteurs (massification 
de l’offre) et un guide de bonnes pratiques des relations contractuelles assimilable à un accord de bran-
che. 

1 Mini paquet laitier doit sortir d’ici la fin de l’année suite aux conclusions du GHN et traiter notamment les recomman-
dations suivantes : Relations contractuelles entre les producteurs de lait et les laiteries, Pouvoir de négociation collectif 
des producteurs, Rôle des organisations interprofessionnelles  
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Fromages AOP d’Auvergne : vers un partage de la 
valeur ajoutée 
  
De 1955 à 2008, les producteurs de lait AOP d’Auvergne n’ont 
jamais perçu de retour économique quand à leur engagement 
dans les filières de qualité. Suite à la signature historique en 
2009 de l’accord cadre pour la revalorisation des AOP d’Auver-
gne, les producteurs ont avancé d’un pas supplémentaire vers 
un partage équitable de la valeur ajoutée. Après plusieurs mois 
de négociation, un nouvel accord vient d’être signé.  
 
La FDSEA du Cantal, l’UDSEA du Puy de Dôme et la FRSEA 
Massif central qui se sont largement mobilisées sur ce dossier 
ont enfin obtenu satisfaction. Ce sont 7,7 millions € en 2010 et 
10 millions € en 2011 qui vont bénéficier aux producteurs en-
gagés dans ces démarches AOP. 
Grâce à un engagement fort, le syndicalisme a ainsi obtenu 
des moyens pour une meilleure valorisation des produits et un 
meilleur retour de la valeur ajoutée aux producteurs. 
 
 
La filière Bio se dote d’outils de prospective 
  
Observatoire des conversions : pour voir plus loin 
Afin d’anticiper l’arrivée de nouveaux volumes de lait bio, la 
Commission Bio du CNIEL a deman-
dé la mise en place d’un outil de 
prospective de la collecte laitière 
biologique française. L’enquête 
réalisée fin 2009 et désormais se-
mestrielle indique que l’on s’attend, 
par rapport à 2009, à une progres-
sion d’environ + 30 % en 2011 de la 
production de lait Bio français … et 
de + 60 % en 2011. Des résultats qui 
appellent à la prudence et à la ges-
tion responsable entre producteurs et 
entreprises pour les mois à venir… 
  
Mieux connaitre les marchés bio : peut mieux faire ! 
La commission Bio du CNIEL, présidée par Pascal CLÉMENT 
(FNPL), avait fortement poussé pour que FranceAgriMer enri-
chisse son enquête mensuelle auprès des entreprises. Le sou-
hait était d’avoir des données plus précises sur les marchés 
des produits laitiers bio (données sur les prix de vente indus-
triels par exemple ou tout simplement sur le prix du lait bio ) 
afin de mieux « éclairer » la situation des marchés et ainsi per-
mettre aux producteurs et entreprises de se positionner plus 
facilement. Un vœux pieux pour l’instant, car les retours des 
entreprises sont trop peu nombreux, sur ces données jugées 
« sensibles »… à suivre donc. 
  

Brèves 
 

dans la mesure où la coopérative est la 
forme aboutie de l’organisation collective 
des producteurs. 

Mais tout en étant très favorable à la 
philosophie de la coopération, la FNPL 
rappelle que la question de sa gouver-
nance ne serait pas éludée, et qu’il n’y 
aurait pas de complaisance face aux 
coopératives ayant oublié leur objet so-
cial… qui consiste à défendre ses adhé-
rents et leur revenu ! 

 
- Guide de bonnes pratiques 
contractuelles 
 
Les contrats devront contenir un certain 
nombre de clauses obligatoires comme 
par exemple la responsabilité de la fac-
turation, la détermination du prix de 
base, du (ou des) volumes, la responsa-
bilité de la collecte… (Cf. détail dans le 
document complet) et proscrire les clau-
ses intégratives qui conduisent les pro-
ducteurs à se trouver en situation de 
dépendance économique face aux trans-
formateurs. 
 
- Médiation 
 
La FNPL a milité pour la mise en place 
d’une commission d’examen des prati-
ques contractuelles présidée par un haut 
fonctionnaire et consultable pour avoir 
un rôle d’information, de conciliation et 
d’émission d’avis en cas de litige. 
Cette notion de médiation est désormais 
inscrite dans la LMA et un décret d’appli-
cation est en cours de rédaction. 
 
Pour la FNPL, la priorité est donc le 
renforcement des organisations éco-
nomiques des producteurs.  
Et nous rappelons aux pouvoirs publics 
que la contractualisation n’est pas le 
remède miracle au désengagement de 
Bruxelles. La contractualisation ne règle-
ra pas le problème des marchés mais la 
manière dont les marchés se répercute-
ront.  
La fougue du ministre de l’agriculture ne 
doit pas faire confondre vitesse et préci-
pitation. La FNPL milite pour une 
contractualisation équilibrée. La FNPL 
s’opposera systématiquement à la mise 
en place de contrats moins protecteurs 
que l’existant. 
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C o t a t i o n s  ( Maj.  s e m . 3 8 )  

En semaine 38, le cours de la poudre 26% se situe à  
2800€/T et celui du lactosérum à 740 €/T. 
 
Une modification règlementaire concernant les commu-
nications de prix par les Etats membres à la Commis-
sion européenne en ce qui concerne le secteur du lait et 
des produits laitiers a introduit des modifications quant 
aux prix à communiquer à la Commission européenne 
depuis le 1er août dernier et a entrainé la suspension 
des cotations officielles françaises. 
Désormais, le ministère de l’agriculture publie le résultat 
de deux enquêtes faites auprès des entreprises l’une 
basée sur les facturations, l’autre sur les contrats. 
 

Au niveau mondial, les cours des produits industriels se 
maintiennent à des niveaux élevés, voire très élevés 
dans le cas spécifique du beurre. Ils devraient le rester 
au cours des prochaines semaines.  

http://www.fnpl.fr 

 

Dates à retenir : 
Sommet de l’élevage : du 6 au 8 octobre 2010 à Clermont Ferrand (Puy de Dôme) 

Enquête coûts de production 
Afin de compléter le panel des outils à la dispo-
sition des producteurs et des entreprises, la 
commission Bio a également demandé à l’Insti-
tut de l’Elevage de travailler sur un indicateur 
de coût de production en élevage laitier Bio. Un 
travail en cours qui devrait aboutir prochaine-
ment. 
 
22 Etats membres pour des mesures en 
faveur du secteur laitier 
 
Les Ministres de l'Agriculture de l'Union euro-
péenne réunis le 27 septembre dernier à 
Bruxelles  ont adopté les conclusions de la Pré-
sidence belge sur le lait, largement inspirées 
des conclusions du Groupe à Haut Niveau 
(GHN). 
Le texte de la Présidence a été endossé par 
une large majorité de pays : 22 ministres sur 27 
ont soutenu l'idée d'encourager et d'encadrer le 
recours aux contrats écrits entre producteurs 
laitiers et industriels, en laissant ouverte la pos-
sibilité aux Etats qui le souhaitent de les rendre 
obligatoires. 
Ils demandent une "adaptation ou une clarifica-
tion des règles de la concurrence" dans le sec-
teur laitier et une "proposition législative" autori-
sant les producteurs à négocier leurs contrats 
par le biais des organisations interprofession-
nelles. Ils reconnaissent le rôle qu'ont joué les 
instruments existants d'intervention sur le mar-
ché dans la stabilisation des prix durant la crise 
des cours du lait en 2009, et demandent leur 
maintien.  
Le clan des pays dits " libéraux " ont rejeté ce 
texte. Il s'agit du Royaume-Uni, du Danemark, 
de la Suède et des Pays-Bas. Les tchèques se 
sont abstenus. 
Les 22 pays favorables "représentent 75% de 
la production laitière en Europe", a souligné la 
ministre belge de l'Agriculture Sabine Laruelle. 
Cette dernière a ajouté qu'il est " important d'ef-
fectuer un travail de conviction en dehors des 
cénacles agricoles ". La Ministre a signalé par 
exemple la nécessité de promouvoir les adapta-
tions du droit de la concurrence pour le secteur 
agricole.  
La Commission a félicité la Présidence pour le 
travail accompli. Le Commissaire CIOLOS a 
déclaré : " Je confirme mon engagement à pré-
senter un paquet "lait", qui comprendra des 
propositions législatives, d'ici la fin de cette an-
née, notamment sur les relations contractuel-
les entre producteurs et transformateurs, le 
renforcement du pouvoir de négociation des 

producteurs, la question des organisations interprofes-
sionnelles et la transparence". 
" J'entends, avec le paquet législatif que je vais vous pré-
senter en décembre, créer les conditions d'une plus grande 
stabilité pour le secteur laitier européen, tout en laissant le 
marché jouer son rôle. Un minimum de stabilité est un im-
pératif si on veut que la filière lait continue à investir dans la 
perspective de fin de quotas". 
Par ailleurs, pour le Commissaire, le maintien de la pro-
duction laitière de manière harmonieuse sur le territoire 
européen constitue un enjeu majeur, notamment pour la 
préservation de la biodiversité et éviter les conséquences 
sociales et écologiques d'une concentration excessive de 
la production dans certaines régions. "Les soutiens di-
rects jouent à cet égard un rôle fondamental.  Nous de-
vrons avoir cela à l'esprit lors des discussions sur 
l'avenir de la PAC ", a-t-il indiqué. 
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